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Accès Vie – Émission simplifiée
Les produits d’assurance vie à émission simplifiée de iA Groupe financier et de 
iA Excellence peuvent être combinés à un autre produit d’assurance vie simplifiée  
déjà en vigueur tel que Accès Vie, Alternative, Perspective et Excel Vie.

Pour chaque personne à assurer, le montant assuré de l’ensemble des protections  
ne peut dépasser 500 000 $.

Le montant assuré pour une protection Accès Vie est déterminé en fonction 
de l’âge et des réponses données aux questions à chaque étape et ne peut 
dépasser le montant pour lequel la personne à assurer se qualifie.

Sommaire du produit

Assurance permanente

Étapes de protection Âge à l’émission Protection 
permanente V100

Valeur de rachat Assurance 
libérée réduite

Accès garanti
– 6 mois à 17 ans 
– 18 ans à 50 ans
– 51 ans à 80 ans

10 000 $
10 000 $ à 50 000 $
10 000 $ à 25 000 $

Oui (5e année) Oui (8e année)

Différé
– 6 mois à 17 ans 
– 18 ans à 70 ans 
– 71 ans à 80 ans 

10 000 $ à 25 000 $
10 000 $ à 100 000 $
10 000 $ à 100 000 $

Oui (5e année) Oui (8e année)

Différé Plus
– 6 mois à 17 ans 
– 18 ans à 70 ans 
– 71 ans à 80 ans 

10 000 $ à 25 000 $
10 000 $ à 350 000 $
10 000 $ à 150 000 $

Oui (5e année) Oui (8e année)

Immédiat Plus
– 6 mois à 17 ans
– 18 ans à 70 ans
– 71 ans à 80 ans

10 000 $ à 25 000 $
10 000 $ à 500 000 $
10 000 $ à 150 000 $

Oui (5e année) Oui (8e année)

Assurance temporaire

Étapes de protection Âge à l’émission Protections temporaires
T15, T20, T25

Renouvellement Transformation

Accès garanti ND ND ND ND

Différé ND ND ND ND

Différé Plus
T15 : 20 ans à 65 ans
T20 : 20 ans à 60 ans
T25 : 20 ans à 55 ans

10 000 $ à 350 000 $ Oui Oui

Immédiat Plus
T15 : 20 ans à 65 ans
T20 : 20 ans à 60 ans
T25 : 20 ans à 55 ans

10 000 $ à 500 000 $ Oui Oui

Prestation de décès

Accès garanti :

Décès naturel ou suicide : remboursement 
des primes sans intérêts au cours des deux 
premières années
Décès accidentel : montant assuré dès l’émission

Différé et Différé Plus :
Décès naturel : remboursement des primes 
plus 3 % (intérêt simple) au cours des deux 
premières années
Décès accidentel : montant assuré dès l’émission
Suicide : remboursement des primes sans 
intérêt au cours des deux premières années

Immédiat Plus :
Décès naturel : montant assuré dès l’émission
Décès accidentel : montant assuré dès l’émission
Suicide : remboursement des primes sans 
intérêt au cours des deux premières années 

Frais de police par contrat : 60 $. Les frais de police s’appliquent au contrat, que ce soit pour une ou plusieurs protections.
Pour obtenir plus de détails sur le produit, consulter le guide produit Accès Vie sur Assure&go et sur le site web iaexcellence.com.



Guide de référence rapide
(Se référer au questionnaire d’assurabilité pour déterminer l’admissibilité complète du client).

État de santé  
ou affections

Accès 
garanti Différé Différé Plus Immédiat Plus

Amputation à la suite  
d’une maladie

 Admissible si depuis plus 
de 5 ans

 Admissible si depuis plus 
de 5 ans

Cholestérol élevé

Cirrhose du foie

Crise cardiaque (infarctus 
du myocarde) / angine / 
pontage coronarien /  
angioplastie

   Admissible si depuis plus de  
3 ans, selon les conditions de  
la question 3a de l’étape 2

  Admissible si depuis plus de  
5 ans, selon les conditions de  
la question 1a de l’étape 3

Dépression
Admissible selon les conditions 
de la question 4a de l’étape 2

Admissible selon les conditions 
de la question 4a de l’étape 2

Diabète (adulte)
 Admissible si aucun changement 
dans la médication depuis 1 an

Admissible si aucun changement 
dans la médication depuis 1 an

En rémission d’un cancer
 Admissible si en 
rémission depuis 
plus de 3 ans

 Admissible si en rémission 
depuis plus de 3 ans

Admissible si en rémission 
depuis plus de 5 ans

Épilepsie

Greffe d’organe
Admissible si depuis plus  
de 5 ans ou n’est pas en attente

Admissible si depuis plus  
de 5 ans ou n’est pas en attente

Hépatite C ou toute  
hépatite chronique

Insuffisance rénale

Sida ou VIH

Tension artérielle élevée  

État de santé ou affections pour les enfants

TDA/H

Asthme important

Malformation congénitale 
du rein

Diabète de type 1

Admissible

Refusé



Demandez à votre conseiller 
de vous parler d’Accès Vie 
dès maintenant!

Admissible

Refusé

Conditions  
non médicales

Accès 
garanti Différé Différé Plus Immédiat Plus

Cure de désintoxication 
pour drogues ou alcool

Admissible 5 ans après  
le traitement ou l’adhésion  
à un groupe de soutien

Admissible 5 ans après 
le traitement ou l’adhésion  
à un groupe de soutien

Mauvais dossier de 
conduite automobile

   Refusé si conduite avec 
facultés affaiblies au cours 
des 12 derniers mois ou  
en attente de jugement  
pour conduite avec facultés 
affaiblies 

  Refusé si conduite avec  
facultés affaiblies au cours 
des 12 derniers mois ou  
en attente de jugement  
pour conduite avec facultés 
affaiblies 

  Refusé si conduite avec  
facultés affaiblies au cours 
des 12 derniers mois ou  
en attente de jugement  
pour conduite avec facultés 
affaiblies 

Refus au cours des  
2 dernières années

Sports dangereux

Usage de drogues dures
 Admissible si l’usage  
a cessé depuis 
plus de 12 mois

 Admissible si l’usage  
a cessé depuis 
plus de 12 mois

 Admissible si l’usage  
a cessé depuis 
plus de 12 mois

Voyage dans des pays  
dangereux   

  Risque à évaluer selon  
les conditions de la  
question 3a de l’étape 3

Immigrants

iA Excellence est une marque de commerce et un autre nom sous lequel 
L’Excellence, Compagnie d’assurance-vie exerce ses activités.
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